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Proposed change 

5.3 In the event that any provincial group 
does not name a Vice-President to sit on 
the Executive Board of CUPE New 
Brunswick or that provincial groups 
bylaws do not stipulate their 
representation on the CUPE NB Board, 
then the Executive Board of CUPE New 
Brunswick shall appoint a 
representative from that group to sit as 
a Vice-President of CUPE New 
Brunswick. 

 

Changement proposé  
 
5.3 Dans l'éventualité qu'un organisme 

provincial ne désigne pas un(e) vice-
président(e) pour siéger au Conseil 
exécutif du SCFP Nouveau-Brunswick, 
ou que les statuts d’organismes  
provinciaux ne stipulent pas leur 
représentation au sein du Conseil 
exécutif du SCFP NB, le Conseil 
exécutif du SCFP Nouveau-Brunswick 
devra nommer un(e) représentant(e) 
de l'organisme pour siéger comme 
vice-président(e) du SCFP Nouveau-
Brunswick. 

 
BECAUSE locals should have the ability 
to appoint their representative to the 
board before CUPE NB Board appoints. 
 
 

PUISQUE les sections locales devraient  
pouvoir nommer leur représentante/ 
représentant pour siéger au conseil 
avant que la nomination soit faite par le 
Conseil exécutif du SCFP NB.  

 

 


